
Ce poste est fait pour vous si 

Poste basé à Rennes en Ille-et-Vilaine 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. A), agent CCN (à partir du niveau 5C) ou agent contractuel.
RIFSEEP : 3

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

Et si vous deveniez 
« Chargé(e) de mission » à l’ARS Bretagne ? »

Vous connaissez :
• Environnement administratif, institutionnel et politique
• Connaissances pluridisciplinaires dans le champ de la 

santé publique
• Normes et procédures juridiques et techniques 

applicables aux domaines d'intervention

Vous êtes et vous savez:
• Aisance relationnelle, autonome, rigoureux et 

organisé
• Maîtriser les techniques rédactionnelles 

administratives
• Respecter des échéances et des plannings
• Conduire un projet (en santé publique)

La Vilaine

Nos avantages

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Être à proximité des deux lignes de métro et à 10 minutes à pied de la gare
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale singulière

Qu’est-ce que l’ARS Bretagne ?

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région. 
Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-environnement, aux 

soins, à l’accompagnement sanitaire et médico-social... 

Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services
de l’Etat, l’ensemble des professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et

de transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Pour candidater
Envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 9 juin 2026
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Rattaché(e) à la responsable du département de l’offre de soins hospitalière, le/la chargé(e) de mission contribue au pilotage 
régional, au suivi opérationnel et à la coordination des politiques relatives aux urgences et aux soins critiques. 
Il/elle appuie la déclinaison des priorités nationales et régionales, contribue à l’analyse de l’offre et des besoins, et accompagne 
la mise en œuvre des actions auprès des acteurs de terrain.

L’agent aura pour missions :
• Assurer une veille réglementaire et technique sur les champs urgences, soins critiques, accès aux soins non programmés et 

réformes associées.

• Préparer, consolider et suivre l’analyse régionale de l’offre, des besoins et des organisations sur les thématiques suivies.

• Contribuer à la planification de l’offre de soins et à la déclinaison du projet régional de santé sur les filières urgences et soins 
critiques.

• Participer à l’animation des groupes de travail régionaux : préparation des ordres du jour, organisation des réunions, 
élaboration des supports, comptes rendus et suivi des actions.

• Contribuer aux travaux relatifs à l’interface ville-hôpital en lien avec les directions concernées : soins non programmés, SAS, 
PDSA, transports sanitaires urgents et parcours associés.

• Assurer le suivi des situations de tensions hospitalières et contribuer, avec les délégations départementales et les directions 
concernées, à la préparation, au suivi et à l’évaluation des réponses mises en œuvre.

• Contribuer aux travaux conduits avec la direction en charge de la veille et de la sécurité sanitaire sur les dispositifs PGTHSSE
et l’adaptation de l’offre en contexte de crise sanitaire.

• Participer au reporting régional et national sur les thématiques suivies, y compris via les outils de suivi du PRS et les tableaux 
de bord dédiés.

• Contribuer au suivi des relations et des travaux conduits avec le Réseau Bretagne Urgences / Observatoire régional des 
urgences (RBU/ORU).

• Préparer et suivre les dossiers relevant du financement et de l’allocation de ressources (notamment FIR) sur le champ des 
urgences et des soins critiques, en lien avec les directions compétentes. 

• Contribuer aux travaux du comité consultatif d’allocation des ressources et aux analyses nécessaires au suivi budgétaire des 
dispositifs suivis.

• Participer à l’instruction des dossiers d’autorisations et à l’accompagnement de la mise en œuvre des réformes des 
autorisations sur les activités concernées.

• Contribuer à l’élaboration et au suivi des CPOM des établissements de santé, en lien avec les référents hospitalisation des 
délégations départementales.

• Appuyer le comité opérationnel hospitalier et contribuer aux travaux transversaux du département, dans un objectif de 
continuité de service et de partage d’expertise.

• Suivi de l’activité « Hélismur » : participation au reporting d’activité de l’agence, préparation et suivi de l’allocation de 
ressources correspondante.

• Contribution aux missions transversales du département et à la continuité de service.

Conditions particulières : 
Astreintes administratives sur la base du volontariat
Déclaration d’intérêt publique
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